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Objet : Information du Conseil Municipal sur les Observations Définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes de Lorraine sur la gestion de l'Amicale du Personnel 
Municipal de Metz et assimilés. 

 

Rapporteur : Mme FRITSCH-RENARD, Adjoint au Maire 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU l'article L 243-5 du Code des Juridictions Financières, 

 

VU la transmission faite au Maire de Metz le 2 novembre 2011 des Observations Définitives 

de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de l'Amicale du Personnel Municipal, 

 

CONSIDERANT la nécessité qu'il y a de communiquer ledit rapport à l'Assemblée 

délibérante de la Ville de Metz dès sa plus proche réunion, 

 

APRES EN AVOIR PRIS CONNAISSANCE 
 

PREND ACTE 

 

des Observations Définitives de la Chambre Régionale des Comptes de Lorraine sur la gestion 

de l'Amicale du Personnel Municipal de Metz et assimilés. 
 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 
 Dominique GROS 
 Maire de Metz 
 Conseiller Général de la Moselle 

 

Service à l’origine de la DCM : Assemblées et Affaires Juridiques 

 

Commissions : / 

 

Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 



 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 

de la délibération. 

 

Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12  Dont excusés : 12 

 

 

 


